PLAN DE VOL
1.
Référence.

AIP chapitre ENR 1.10-1 jusqu’à 1.10-14.

2.
Historique.


Nous prenons l’exemple d’un hôte qui demande à ses invités de téléphoner pour avertir qu’ils sont bien rentrés.

3.
Opération « Renegade ».


Ces derniers temps, on constate une augmentation de faits criminels à l’aide d’aéronefs.

Par exemple, l’évasion de prisonniers à l’aide d’hélicoptère, l’utilisation d’avions pour transporter des illégaux vers l’Angleterre, la contrebande de drogues à l’aide d’ULM, blanchissement de l’argent « noir », …


En plus de ceux-ci, on craint les attentats terroristes à l’aide d’avions lents.

C’est pourquoi, le CRC Glons est chargé d’identifier chaque vol dans le FIR.


Si un vol est anormal par rapport à un vol normal prévu, une action corrective doit être entreprise.  Comme vol anormal, on considère aussi les infractions comme rentrer dans une CTR sans autorisation ou voler dans une TSA active.
4.
Le document « plan de vol » FPL.


Nous pensons encore trop souvent qu’un FPL est un formulaire.  Ceci n’est pas correct.


C’est un contrat qui est fait entre le pilote en commande et les services ATC.


Le contrat peut-être introduit soit par radio, par téléphone, fax, internet ou personnellement.


Le contrat prévoit que l’ATC viendra vous chercher par l’intermédiaire du SAR (Search And Rescue) si le pilote n’arrive pas à sa destination.


En Belgique, tous les plans de vol VFR doivent être rentrés à l’ARO de Bruxelles, si ceux-ci ne sont pas introduits en vol.


Aerodrome Reporting Office (ARO) : 
+ 32 2 206 25 40








+ 32 2 206 25 41


Le FPL doit être introduit au moins 30 minutes avant le EOBT.

Les FPL ne peuvent pas être introduits plus de 120 h à l’avance.

Il est préférable de mentionner la date du vol (DOF) (Date of Flight).
S’il y a un retard, le FPL doit être adapté ou un nouveau plan doit être introduit, si le retard est plus de 15 minutes pour un vol contrôlé ou 60 minutes pour un vol non contrôlé
Pour un plan de vol introduit durant le vol :

Celui-ci est communiqué au service ATC concerné, par ex. : Oostende Tower et doit être introduit au moins 10 minutes avant de pénétrer dans la zone.

L’introduction du FPL ne veut pas dire que vous avez obtenu le « Clearance ».
5.
Obligations.

Pour les vols mentionnés ci-dessous, un plan de vol doit être introduit : 

· au dessous du FL 660 ;

· vol VFR de  nuit ;

· chaque vol où on utilise les services ATC ;

· chaque vol dépassant les frontières internationales.

On peut introduire un plan de vol :

· pour chaque vol ;

· pour des vols au-dessous de régions (peu peuplées), c’est même conseillé ;
· pour des avions non équipés de radio.

Les exceptions du passé : les vols VFR entre Aachen et Liège ou Aachen et Spa ne devaient pas avoir un FPL à cette époque.

Cette exception n’existe plus.

6.
Compléter un formulaire plan de vol.

a.
Quelques points utiles : 

· seuls les « data » appropriés sont admis ;

· par item, commencer à écrire par la gauche et laisser les cases restantes libres (ou non remplies) ;

· l’heure et minutes doivent comporter 4 « digits » ,
· l’ heure doit être en UTC ,
· pour les plans de vol introduits par fax, un document adapté doit être utilisé ;

· utilisez un stylo noir ;

· toutes les lettres doivent être inscrites en majuscule.

b.
Items 7 ( 19.


Items 7 : 
Aircraft identification




Identification de l’aéronef.  Ex. : 00 E 01

Items 8 : 
Fliphts rules and Type



Règles de vol : V pour VFR




Type de vol : G pour General Aviation


Items 9 :
Number-Type ACFT-Wake Turbulence




Nombre : remplissez le nombre d’aéronefs si supérieur à 1




Attention : les aéronefs doivent rester ensemble jusqu’après



la clôture du FPL.




Type d’aéronef : 




ULAC pour Ultra light Aircraft.




Catégorie de turbulence de sillage : L pour « Light »

Items 10 : Equipement.


Ceci est une case avec un trait oblique.  S’il n’y a pas  ou pas d’appareils utilisables pour la communication, navigation ou approche, compléter avec un N (none) avant la barre oblique.  S’il y a une radio VHF utilisable avec une bande 118-136 MHz, compléter par un « V » avant la barre oblique.

S’il y a un transpondeur utilisable, compléter avec A, C ou S après la barre oblique correspond avec le « mode » du transpondeur.


Item 13 : Departure Aerodrome & time

Compléter avec le code ICAO de l’aérodrome de départ.  Par exemple : EBBY ou ZZZZ pour un lieu à spécifier plus tard dans item 18.

Compléter l’heure de départ en UTC (HR MN).

Attention : prenez largement votre temps.


Item 15 : Route.

a. Speed.


Introduisez la vitesse de croisière moyenne (TAS) selon la manière suivante :


Pour les kilomètres/heures : K0140 si celle-ci est de 140 km/h 
ou en « nœuds » : N 0070 si la vitesse est de 70 noeuds.

b. Cruising Level.

Pour un vol VFR non contrôlé, compléter par VFR.

c. Route.

· Les « Waypoints » (WPT) peuvent être éloigné de max. 30 minutes ou 370 km.
· Utilisez un WPT si vous changez de direction.

· Utilisez des WPT qui sont connus par l’ATC.  Par ex. « Victor », « AFI », « EBNM ».
N’utilisez pas « Houtain-le-Val » ou « chez GINETTE ».

· Ecrivez DCT (direct) entre 2 WPT.

· S’il n’y a pas de WPT connus disponibles, utilisez le système de coordonnées sous cette 
forme : 5030N00407E.

Item 16 : Destination and time and Alternate Aerodrome.
Compléter le code ICAO de l’aérodrome de destination.  Par ex : LFQJ (Maubeuge) ou ZZZZ pour une destination à spécifier ultérieurement en item 18.
Compléter HR MN pour la durée totale estimée.

Compléter le code ICAO d’aérodromes de dégagement.  Par ex : EBSG et LFAV.

Item 18 : Other information.

Dans cette case, écrivez un « 0 » (zéro) s’il n’y a pas d’informations supplémentaires à stipuler. 

Dans le cas contraire, faites-le suivant les exemples repris ci-dessous : 
DOF/110831 : 

date du vol le 31 août 2011.

DEP/BAISY THY : 
lieu de départ.

DEST/MAUBEUGE : 
lieu de destination.

EET/LFFF0015 : 
le temps de vol estimé pour arriver à la frontière FIR (Belgo-Française).

Item 19 : Supplementary Informations.

a. Endurance.

Complétez l’autonomie de l’appareil en fonction de la quantité d’essence que vous avez dans votre réservoir en HR et MN.
b. Persons on board.

Complétez le nombre de personnes à bord (soit 1 ou 2).

c. Emergency and survival equipment.

· barrer les lettres U & E ;
· barrer la lettre V si vous n’avez pas de radio VHF portable à bord avec la fréquence 

121.5 MHz ;

· barrer les lettres S, P, D, M, J ;
· barrer les lettres J, L, F, U, V ;

· barrer les lettres D, C.

d. Aircraft colors & markings.

Compléter la couleur de votre appareil, par ex : WHITE.

e. Remarks.

Noter votre n° de GSM

f. Pilot in command.

Noter le nom du commandant de bord.

g. Filed by.

Compléter le nom de la personne qui a rempli le plan de vol.

7.
Modification d’un plan de vol.


Toutes les informations communiquées sont importantes.  Si une ou plusieurs données 
changent, vous devez les communiquer.

8.
Activation d’un plan de vol.

Après décollage et stabilisation du vol, activer le plan de vol par radio via Brussels Info 126.90 MHz ou via la tour de la zone concernée.

Si vous ne possédez pas de radio à bord, vous demandez au responsable du terrain de l’activer par téléphone.

Remarque très importante : 
Si votre plan de vol est introduit, il est repris dans leur système.  Si vous ne décollez pas, vous avez l’obligation de l’annuler même si celui-ci n’a pas été activé.

9.
Clôturer un plan de vol.


Un FPL ne doit pas être clôturé si vous atterrissez sur un aéroport contrôlé.  Ex. EBOS.


Clôturer votre FPL dès que vous avez coupé le moteur.

Téléphoner à : 
ARO EBBR





ou EBBR FIC : 02/206 27 25





ou EBBR ACC : 02/206 27 22





ou n’importe quelle unité ATC par ex. : EBOS APP.

Vous communiquez les données suivantes : identification de l’aéronef, aérodrome de départ, aérodrome d’arrivée et l’heure.

10.
Diversion
Si vous ne volez pas vers l’aérodrome de destination, mais vers un aérodrome de dégagement ou si vous revenez vers l’aérodrome de départ, ceci doit être communiqué au service ATC.  Si c’est possible, pendant le vol ou sinon immédiatement après l’atterrissage lorsque vous clôturez votre FPL.

11.
Introduire un FPL par Internet.


Ceci est possible sur le site de Belgocontrol : WWW.belgocontrol.be.

Vous devez vous enregistrer auprès de Belgocontrol.  Vous recevrez par courrier votre mot de passe et login.

En consultant leur site et en suivant les actions suivantes, vous avez la possibilité d’introduire un FPL.
Cliquer sur : AIS – METEO BRIEFING.

Cliquer sur : FPL – FLIPHT PLANNING.

Compléter votre « username » et « Password ».

Cliquer sur « Flight plan ».

Remplisser le plan de vol.

Ne pas barrer les lettres mais cocher les lettres.

Cliquer sur « Submit ».

L’avantage de ce système, c’est qu’il vous aide à remplir les bons paramètres.

Après avoir complété, vous pouvez l’introduire en cliquant sur « Submit ».

A partir de ce moment, votre FPL est introduit dans leur système.

Le plan de vol que vous avez complété, vous pouvez le sauvegarder en tant que « TEMPLATE » afin de pouvoir l’utiliser comme modèle.

Vous recevrez une confirmation du FPL introduit que vous pouvez également sauvegarder.

En cas de doute, vous pouvez toujours téléphoner à l’ARO.
